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Relais Formation 

Bilan d’activité 2023 

Présentation de la structure 

Le Relais Formation a vu le jour en 1991 pour répondre aux besoins, en accompagnement des 

jeunes et adultes sortant d’établissements spécialisés tels que des IME, IMRPO etc. 

Aujourd’hui, en synergie avec les acteurs du champ du handicap, le Relais Formation met en 

œuvre des actions de formation et d’accompagnement favorisant une vie sociale et 

professionnelle de qualité des salariés/ agents en situation de handicap ou en direction des 

usagers d’ESAT et salariés des entreprises adaptées dans l'exercice de leurs fonctions.  

Le contexte de l’année 2023 : Une année « record » 

Les principaux facteurs de succès qui ont contribué à cette année « record » : 

• Tous les marchés se sont réalisés dans de bonne condition et sur toute l’année 2023

• Augmentation exceptionnelle de la convention « Pass’ jeune emploi »

• Augmentation du nombre de stagiaires, nous avons accompagnés 837 stagiaires en

2023
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L’équipe du Relais Formation en 2023 

L’équipe se compose de 8 collaborateurs en CDI et 10 vacataires (auto-entrepreneurs). Les 

personnes en CDD sont passées en CDI au cours de l’année 2023. 

En équivalent temps plein, nous sommes à 7.8 TTP pour les salariés en CDI et 7064 H travaillée 

par les vacataires sur l’année 2023 (soit 1.4 équivalents temps plein).  

Le temps d’intervention des vacataires est le même que celui de 2022. 
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L’activité en 2023 

Appel d’offre, Appel à projet, Nouveaux projets 

• Recherche de co-financement pour le dispositif « Pass’ jeune emploi »

Le dossier au FSE+ pour un cofinancement à hauteur de 40% a été déposé fin 2023, il devrait 

passer en commission en mars 2024. 

Nous avons participé à la réflexion sur un futur appel d’offre organisé par l’AGEFIPH via le 

cabinet PRACTHIS pour un projet de « formation accompagnée ».  

• Appel à projet « Dynamiques emploi de la ville de Paris »

Nous avons été retenus pour commencer l’action en 2024. Le financement est d’1 an 

Objectif de l’action :  

Accompagner 40 jeunes parisiens (16/30 ans) en situation de handicap sur l’élaboration de 

leur projet professionnel en vue d’une inclusion en emploi ou formation. 

Reprendre confiance en soi et se remobiliser pour accéder à un emploi compatible avec ses 

limitations de santé. 

Contenu de l’action : 

✓ Enclencher une dynamique de parcours professionnel à travers la valorisation des

compétences

✓ Se remobiliser pour préparer son projet professionnel

✓ Acquérir les fondamentaux de l’usage du numérique pour effecteur sa recherche d’emploi

ou formation

✓ Définir et valider un projet professionnel en lien avec ses potentialités et les réalités du

marché du travail

✓ Permettre au jeune de développer son autonomie et son autodétermination

Déroulement de l’action : 

Un accompagnement personnalisé et individualisé d’une durée de 4 à 6 mois, alternant entre 

des ateliers collectifs de 3H00 et des RDV individuels. 

• Appel à projet « santé / handicap et insertion » Département de la Seine Saint Denis

Nous avons répondu avec UNIRH en co-traitance. Le dispositif démarrera début 2024 

Objectif de l’action :  
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Contribuer à l’inclusion professionnelle des allocataires suivis en Agence locale d’insertion confrontés 

à des difficultés de santé durables (physiques et/ou psychiques) par des actions d’information et de 

remobilisation auprès des allocataires et des actions de sensibilisation auprès des professionnels et 

aidants. 

• Appel à projet « OPCO Santé »

Prestations de formation relatives à la thématique « Formations collectives pour les 

travailleurs handicapés exerçant au sein d'un ESAT en IDF» 

Nous avons candidaté pour 7 formations et avons été retenus pour 3 d’entre elles : 

• TROUVER SON EQUILIBRE ALIMENTAIRE DANS LE CADRE D’UN BUDGET LIMITE.

• DEVELOPPER SES COMPETENCES INFORMATIQUES.

• USAGE DES RESEAUX SOCIAUX ET D’INTERNET.

Nos concurrents sont des centres de formation venant de Marseille et Caen. 

Les actions du Relais Formation en 2023 

1. Cartographie de notre activité
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Le dispositif « Inclu’ Pro Formation » IPF a trouvé son rythme de croisière et représente 35% 

du chiffre d’affaire avec une augmentation de 26 686 euros. 

L’activité sur Pass’ jeune emploi » PJE représente 41% du chiffre d’affaire avec une 

augmentation de 86 872 euros par rapport à 2022. En 2023, notre partenaire, "Vivre 

Emergence", a rencontré des obstacles pour constituer tous ses groupes. L'AGEFIPH a 

approuvé la création d'un groupe supplémentaire pour répondre aux jeunes en attente. 

L’emploi accompagné de la Ville de Paris a connu également une augmentation de l’ordre de 

26 029 euros. 

Le chiffre d’affaire concernant les bilans est également en augmentation de 15 100 euros en 

raison d’changement d’interlocuteur au sein de la MSA. 

Le nouveau dispositif GAPAS n'a pas répondu aux attentes initiales. Notre partenaire a 

rencontré des obstacles pour rassembler des participants, ce qui a limité le nombre de 

personnes qu'il a pu orienter vers le dispositif. 

Les programmes de formation pour les usagers d'ESAT n'ont pas connu de changements ou 

d'évolutions importantes. 

« Produits de tiers financeurs », correspond recouvrement de factures « bilans » non payées 

en 2020/2021 soit 6 609.94 euros, un différentiel en notre faveur des règlements facture de 

« l’emploi accompagné » et un reversement de la provision retraite, pour un total de 

10 760.91 euros 

Notre chiffre d’affaire 2023 est de 1 016 602.59 euros, soit une augmentation de 151 885.94 

euros par rapport à 2022. 

2. IPF « Inclu’ Pro Formation »

Inclu’ Pro Formation (IPF)  est un dispositif financé par l’AGEFIPH, ces formations facilitent la mise 

en œuvre des parcours d’insertion professionnelle ou le maintien dans l’emploi des personnes 

en situation de handicap en leur permettant d’atteindre les prérequis nécessaires à la conduite 

de leur projet professionnel, de leur insertion dans l’emploi ou pour intégrer une formation 

qualifiante ou certifiante.  

Le Relais Formation détient un contrat de cotraitance avec UNIRH75 et Retravailler pour le 

compte du département de Paris, et il est responsable de la mise en œuvre du dispositif Inclu’Pro 

Formation Insertion (IPF) pour le département de la Seine-Saint-Denis. 
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• IPF Insertion 93

Nous avons accompagné 6 groupes sur l’année 2023. Nous constatons une forte déperdition 
entre le nombre de fiches de liaison reçues et le nombre de personnes qui rentrent 
effectivement sur le dispositif (soit 42% des personnes). 
Les raisons invoquées sont : 

• En Emploi

• En formation

• Indisponible

• Injoignable

• Pas intéressé

• Problème administratif

• Problème personnel

• Problème de santé

• Réorientation

Depuis le rapprochement CAP EMPLOI et Pole Emploi, les prescripteurs émanent 
essentiellement de pôle emploi. 

Fiche de 
liaison reçues 

Venu à l’information 
collective 

Entrée en SAS 
Entrée sur les 

modules  

2022 200 129 98 82 

2023 187 141 84 79 

Pour information, nous sommes financés au nombre d’heures réalisées par les bénéficiaires. 

Typologie du handicap sur les 79 personnes entrées 

Sur 49 personnes ayant terminées la prestation : 
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Nombre de personnes

Emploi 5

Formation qualifiante 25

Formation FLE RAN 3

Recherche d’emploi 15

Autre (création entreprise) 1

Nous avons également dans le cadre de notre co-traitance, accompagné des personnes sur 
IPF mobilisation (4 groupes) et IPF reconversion (2 groupes) 

Les points forts du Relais Formation pour ce dispositif : 

• Mise en situation professionnelle (80% des demandeurs d’emploi effectue un stage)

Pour les demandeurs d'emploi de longue durée qui cherchent à changer de domaine ou de 

carrière, les mises en situation professionnelle peuvent fournir une opportunité de découvrir 

de nouveaux domaines, de tester leurs compétences dans des environnements différents et 

de déterminer si les contre-indications médicales sont adaptées à ces nouvelles voies 

professionnelles. 

Réussir une mise en situation professionnelle peut renforcer la confiance en soi et l'estime de 

soi des demandeurs d'emploi, en leur montrant qu'ils possèdent les compétences et les 

capacités nécessaires pour réussir dans le monde du travail. 

• Un réseau avec les partenaires du 93 qui s’intensifie

3. Pass’ jeune emploi :

Les points forts du dispositif : 

• Mise en situation professionnelle

Pour nos deux structures, 167 stages en entreprises ont été réalisés dans 129 entreprises 

différentes. 

Il peut être tentant de signer des partenariats avec quelques entreprises pour faciliter les 

mises en stage, mais cela se révèlerait contre-productif. En effet, bien que cela demande un 

travail quotidien et toujours à renouveler pour les chargés d’insertion professionnelle, la 

recherche d’entreprises diversifiées lors de la quête d'un stage ou emploi présente plusieurs 

avantages pour les jeunes : 
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1. Diversification des opportunités : En ciblant plusieurs entreprises, les jeunes
augmentent leurs chances de trouver une opportunité qui correspond à leurs
compétences, intérêts et objectifs professionnels. Cela élargit le champ des possibilités

2. Adaptation aux besoins du marché : Le marché de l'emploi est dynamique, avec des
tendances qui évoluent au fil du temps. La recherche de plusieurs entreprises
différentes permet aux candidats de rester flexibles et de s'adapter aux besoins
changeants du marché. Cela peut être particulièrement important dans des secteurs
en constante évolution.

3. Réseau professionnel élargi : La diversification des entreprises recherchées offre
également la possibilité d'élargir leur réseau professionnel, de maximiser les chances
de succès et de signature d’un contrat de travail.

• Le temps d’accompagnement de 6 mois nécessaire :

L’élaboration du projet professionnel peut être une démarche complexe pour les jeunes, car 

ils font face à plusieurs difficultés tout au long de ce processus. Plus spécifiquement pour les 

jeunes en situation de handicap ou avec un faible niveau scolaire, qui doivent faire face à des 

défis particuliers dans leur recherche de projet professionnel.  

❖ Les jeunes avec un faible niveau scolaire peuvent avoir moins d'accès à la formation,
ce qui restreint leurs options professionnelles. Ils peuvent également avoir besoin de
programmes de formation spécifiques pour développer des compétences
professionnelles adaptées à leurs capacités. En Île-de-France, peu de formations se
révèlent bien adaptées à notre public.

❖ Certains employeurs peuvent manquer de sensibilisation quant à l’accueil des jeunes
en situation de handicap. Ceci peut conduire à des préjugés menant à des refus. Le
travail des chargés d’insertion professionnelle est donc primordial lors des
sollicitations des entreprises. Ces dernières appréciant d’être accompagnées et
rassurées en amont de la mise en situation professionnelle.

❖ Les jeunes en situation de handicap peuvent nécessiter des aménagements spécifiques
au travail, telles que des ajustements dans l'environnement de travail, des horaires
flexibles ou des technologies d'assistance. L'obtention de ces accommodations est un
défi.

Pour surmonter ces difficultés, il est essentiel d'adopter une approche globale qui comprend 

la sensibilisation des employeurs, des programmes de formation adaptés, des politiques 

inclusives sur le lieu de travail, et un soutien continu pour aider ces jeunes à développer leurs 

compétences et rester en poste sur la durée.  

• Focus sur le travail partenarial

Les problèmes auxquels nous sommes confrontés durant l’accompagnement sont de plus en 

plus complexes. Dans ce contexte, travailler ensemble, unir les compétences, les ressources 

et les efforts, mutualiser les moyens, produire de la synergie est devenu une nécessité afin 

d’assurer un accompagnement de qualité aux jeunes.  
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Au fil des ans, nos deux structures ont su renouveler les partenariats répondant aux diverses 

problématiques rencontrées. Certains partenariats sont récurrents, mais nous sommes 

amenés à en trouver d’autres en fonction de problématiques spécifiques repérées chez 

certains jeunes. 

En outre, nous mettons tout en œuvre pour que les jeunes puissent accéder à des activités 

socioculturelles qui sont parties prenantes et dynamiques de leur insertion 

socioprofessionnelle, et plus largement de leur inclusion au sens large dans la Cité. Cela se 

traduit concrètement par l’organisation de sorties aux musées, de visites et de découvertes 

du patrimoine de la ville de Paris, etc. 

4. Formation à destination des travailleurs en situation de handicap :

➢ Nos offres de formations :

Notre catalogue de formation propose une offre en lien avec les besoins identifiés par nos 

partenaires. Les thématiques abordées sont en lien avec la posture professionnelle, les savoirs 

de base, les activités professionnelles des travailleurs, telles que l’accueil, les gestes et 

postures à adopter, la gestion de stocks, et toutes les formations en lien avec le domaine du 

numérique et ses risques. 
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En 2023, 91 devis nous ont été demandés et 57 conventions ont été signées, soit 63%. 

Nous avons mis en place 67 formations sur 18 thématiques différentes. Cela représente 1139 

heures de formation pour 532 stagiaires. 

➢ Nos certifications :

En 2020, 3 formations certifiantes avaient été déposées auprès de France Compétences. Nous 

avons été renouvelés pour le 2 formations en lien avec l’informatique. 

En tant qu’organisme certificateur, L’ARERAM Relais Formation peut délivrer à d’autres 

organismes de formation une habilitation à former et à organiser l’évaluation pour ses trois 

certifications professionnelles. 

Nous avons signé deux conventions de partenariat. L’une avec AGAP FORMATION situé à 

WAMBRECHIES (59), et l’autre avec l’ADAPEI 69 situé à LYON. 

Ces centres de formation nous paient un droit d’entrée de l’ordre de 4000 euros et de 400 

euros par stagiaire formé. 

Ces deux organismes accompagnent par le biais de la formation les travailleurs d’ESAT. Ils 

peuvent désormais promouvoir nos certifications dans leur région, et ainsi former les 

travailleurs afin qu’ils puissent développer leurs compétences et être certifiés. 

5. Emploi accompagné Ville de Paris

L'emploi accompagné est un dispositif d'appui pour les agents de la ville de Paris en situation 

de handicap, destiné à leur permettre de garder leur emploi ou à évoluer vers un autre métier. 

Le professionnel de l'emploi accompagné continue à fournir un soutien à long terme pour 

aider la personne à surmonter les obstacles et à maintenir son emploi.  

Cela implique des visites régulières sur le lieu de travail (de 1 fois par semaine à 1 fois par 

mois). Ces séances d’observation sur le poste de travail permettent des ajustements 

raisonnables pour répondre aux besoins de la personne en situation de handicap ainsi qu’un 

accompagnement pour résoudre les problèmes éventuels qui pourraient survenir. 

On propose également des réunions avec les encadrants et les collègues afin de discuter des 

besoins en soutien. 

En 2023, nous avons accompagné 49 agents de la ville de Paris sur leur poste de travail. 4 

salariés (ARERAM et « Avec Talents ») se répartissent les accompagnements. 
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En 2023, le chiffre d’affaire pour l’ARERAM est de 65 368 euros soit une augmentation de 26 
029 euros, liée à une recrudescence des demandes. 

6. Bilan MSA (mutualité sociale agricole)

En 2023, Nous avons réalisé 6 bilans orientés par la MSA. Toutefois, des bilans réalisés en 2021 

n’ont toujours pas été réglés, malgré nos nombreuses relances. Nous avons décidé d’arrêter 

cette activité tant que les factures ne seraient pas honorées. 

7. Accompagnement du GAPAS

En 2023, nous avons accompagnés 2 groupes de 4 personnes dans l’élaboration de leur projet 

professionnel 

Les objectifs de cet accompagnement sont de permettre de : 

• Comprendre et s’approprier la notion de projet professionnel personnalisé

• Reconnaître et exprimer ses souhaits, ses projets, ses compétences

• Adopter une posture professionnelle et être acteur de son projet en repérant les
moyens mobilisables (VAE, formation, stage, recherche d’emploi...)

• Développer la confiance en soi pour atteindre son but

Conclusion et perspectives de l’activité du Relais Formation 

1. Le dispositif « Pass’ jeune emploi »

• La convention 2023 se poursuit en 2024. Nous attendons la réponse du FSE en mars
2024 (le dossier a été déposé le 31 janvier 2023).

• A ce jour, il faut prévoir l’arrêt progressive de l’activité à partir de juin 2024.

2. Projets 2024

• Renouvellement des 2 formations « internet » et « informatique » sur France
Compétences.

• Dossier de renouvellement de la formation « compétences clés »

• Renouvellement de notre label QUALIOPI en juillet 2024

• Concernant les formations « France Compétences », nous avons signé un
partenariat avec AGAP et APOGEI 69. 2 centres de formation hors Ile de France qui
sont intéressés pour mettre en place nos certifications.

• Mise en place de 2 nouvelles actions « Dynamiques emploi Paris » et « santé /
handicap insertion 93 ».

Le Relais Formation est toujours tributaire des appels à projet et appels d’offre qui nous 

laissent peu de visibilité sur les années suivantes. 
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